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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette Commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus. 

Les modalités de fonctionnement de la Commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008). 

Les contrats examinés par la Commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082). 
 
Mandat SMCE196810002 
Accorder à St-Denis Thompson inc. le contrat pour la réalisation des travaux de 
construction du lot L0602 « Restauration fenêtres » faisant partie du projet de 
restauration patrimoniale et de mise aux normes de l'hôtel de ville - Dépense totale de 
8 536 217,70 $, taxes incluses I Appel d'offres public IMM-15432 (1 soum.). 

À sa séance du 8 janvier 2020, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats pour étudier le présent contrat, qui répondait au critère 
suivant : 

o Contrat d’exécution de travaux d'une valeur de plus de 2 M$, pour lequel : 

 une seule soumission conforme a été reçue suite à un appel d'offres ; 

 l’écart de prix est de plus de 20 % entre l'estimation interne effectuée 
pendant le processus d'appel d'offres et la soumission de 
l'adjudicataire.  

 
Le 15 janvier 2020, les membres de la Commission ont étudié la conformité du 
processus d’octroi relatif à ce mandat dans le cadre d’une séance de travail à huis clos. 
Au cours de cette séance, les responsables du dossier du Service de la gestion et de la 
planification immobilière ont pu présenter les différentes étapes franchies dans ce 
dossier, et ce, en plus de répondre à toutes les questions des commissaires. 

Le Service a expliqué que l’important écart observé entre l’estimation interne et la 
soumission de l’adjudicataire était principalement dû à l’inexactitude de l’estimé produit 
dans le contexte de travaux de nature patrimoniale. Celui-ci aurait été réalisé en ne 
tenant malheureusement pas compte du caractère spécifique de la restauration 
patrimoniale sur site, qui n’a rien à voir avec des travaux réguliers habituellement 
effectués en usine, ne reflétant donc aucunement la réalité de ce projet particulier. Dans 
ce cas-ci, le Service a expliqué devoir recourir à une variété d’artisans restaurateurs, 
selon les différentes spécialités requises à chacune des étapes du travail de restauration 
des fenêtres pour en assurer la préservation du classement patrimonial, notamment  
dans le contexte où la Ville a droit à une subvention spécifique à la conservation 
patrimoniale des fenêtres, de l’ordre de 3 M$, du gouvernement québécois.  

En conclusion, la Commission est rassurée du suivi serré effectué par l’équipe de 
gestion de projets relativement aux différents aspects du projet de réfection de l’hôtel de 
ville, et ce, notamment à l’égard du suivi budgétaire global de ce projet qui en est au 
tiers de son avancement à ce stade-ci. Le responsable du dossier dit avoir confiance de 
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rattraper le dépassement de 5% occasionné par le coût de la restauration patrimoniale 
des fenêtres. De plus, celui-ci s’est montré rassurant en ce qui a trait au respect de 
l’échéancier global de réalisation, qui prévoit que le projet de réfection de l’hôtel de Ville 
sera complété en 2022, et ce, tel que prévu initialement.  

 

Conclusion 

À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les ressources du Service de la gestion et de la planification immobilière pour leurs 
interventions au cours de la séance de travail et adresse la conclusion suivante au 
conseil d’agglomération : 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération, à savoir :  
 

o Contrat d’exécution de travaux d'une valeur de plus de 2 M$, pour lequel : 

 une seule soumission conforme a été reçue suite à un appel d'offres ; 

 l’écart de prix est de plus de 20 % entre l'estimation interne effectuée 
pendant le processus d'appel d'offres et la soumission de 
l'adjudicataire.  

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux commissaires ; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées aux responsables du dossier ; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par la Commission des différents aspects liés à 
ce dossier ; 
 
À l’égard du mandat SMCE196810002 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 
 


